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ROUBAIX, 20 MARS 1869. 

H u l l e t l n p o l i t i q u e * 

Le Corps législatif a voté le projet de 
loi sur le Trocadéro et le Luxembourg. 
Quarante-neuf voix se sont prononcées 
contre le gouvernement. 

t Nous en sommes venus à un point, 
» dit le Journal de Paris, où quand le 
» gouvernement n'a^plus contre lui que 
> quarante-neuf voix, il doit se sentir 
» joyeux et soulagé. » 

D'après la même feuille, le ministère 
belge continue à donner en principe son 
assentiment la réunion d'une commission 
mixte qui tiendrait ses séances à Paris. 
Mais il demanderait formellement que celte 
commission s'occupât avant toute chose 
de la question des tarifs. La Belgique 
consentirait à faire à la France toutes les 
concessions, pour égaliser le taux des ta
rifs entre la Compagnie de l'Est et le Che
min du Grand-Luxembourg. Mais après 
celte concession, la France n'aurait p!u» 
d'intérêt, au dire du ministère belge, à 
vouloir que la fusion projetée entre les 
deux lignes s'exécutât définitivement. 

Or.M.de la Guéronnière paraîtrait avoir 
reçu des instructions qui s'accordent mal 
avec les désirs du ministère belge. Notre 
ambassadeur à Bruxelles se proposerait 
de faire maintenir le traité de fusion pro
visoire avec les deux lignes; imais eu le 
mettant d'accord avec la nouvelle législa
tion belge sur les chemins de fer, de ma
nière à arriver ainsi, coûte que coûte, à 
l'annexion de la ligne belge. 

On reçoit de très-fâcheuses informations 
de la péninsule. Dans beaucoup de loca
lités, notamment à Xérès et à Moron , 
des troubles ont éclaté au sujet de la 
conscription. Des barricades ont été éle
vées. Il 7 a eu des morts et des blessés. 
Une grande surexcitation règne en Anda
lousie. 

Les Cortès sont si inquiètes de ces ma
nifestations armées que la proposition 
émanant de la majorité et tendant à don
ner de la force morale au pouvoir exé-
cutif,au sujet desévènements d'Andalousie, 
a été votée par 250 voix. 

Il est de nouveau question de la can
didature de Don Fernando. Est-ce que les 
espérances du duc de Montpensier n'au 
raient tenu que comme tient la neige 
printanière ? . . . 

Les deux journaux qui patronaient la 
candidature du maréchal Espartero ont 
cessé leur publication. Nul ne songe plus 
à offrir la couronne au vieux chef du 
parti progressiste. 

J. REBOUX. 

On lit dans l'Indépendance belge du 
19 mars : 

« Les pourparlers avancent rapidement 
rers une solution. Nous croyons cependant 
que les journaux parisiens, qui annoncent 
que l'arrangement est déjà définitif, vont 
un peu loin. 

c Nons croyons savoir que lorsque les 
bases du programme de la commission 
seront définitivement arrêtées, une décla
ration commune des deux gouvernement»,, 
dans leurs organes officiels, l'annoncera 
au public. Cela aura lieu probablement 
la semaine prochaine, * 

On lit dans le Temps : 
« Les bruits de guerre recommencent à 

circuler. Est-ce à tort ou à raison ? 
Personne ne lésait, pas même, peut-être, 
le seul homme en France, de la volonté 
duquel, â celle heure, dépend la guerre 
ou la paix. Voilà où nous en sommes. > 

CORRESPONDANCE PARISIENNE 

Paris, jeudi 18 mars. 
L'affaire franco-belge est toujours en 

voie d'arrangement. Le Constitutionnel 
confirme encore ce matin les renseigne
ments qu'il publiait hier : « Déjà, dit-il, 
une entente s'est établie entre les deux 
gouvernements et il y a lieu d'espérer 
une solution qui satisfera tous les intérêts. 

Il y a un journal qui parait avoir reçu 
sur cette question les informations les 

I plus précises, c'est le Mémorial diploma 
i liqu* ; voici ce qu'il di* : » Le baron de 

Beyens a donné hier mardi à M. !e mi
nisire des affaires étrangères de France 
communication d'une dépêche du gou
vernement belge par laquelle celui-ci se 
déclare disposé à accepter la hase préli
minaire des négociations indiquées dans 

la note que M. !de La Guéronnière, aus
sitôt après son arrivée à Bruxelles, le 14, 
a remise à M. Vander Stichelen. » Et le 
Mémorial ajoute : » On pense que les dé
libérations dont il s'agit embrasseront 
l'ensemble du système sur lequel reposent 
les relations commerciales et industrielles 
des deux pays. * 

Le dernier renseignement concorde avec 
ce qu'on dit depuis deux jours de l'inten
tion du gouvernement français d'en arri
ver à la conclusion-d'une union douanière 
avec la Belgique, projet qui du reste date 
déjà d'assez longtemps. L'affaire des che
mins belges servirait donc d'occasion pour 
renouer des négociations destinées à res
serrer Jes liens qui unissent les deux 
pays. 

On dit que le projet d'entrevue entre 
le roi d'Italie et l'empereur d'Autriche a 
avorté par suite des démarches de la 
Prusse. Le cabinet de Berlin aurait net
tement déclaré à Florence que la reti-
contre des deux souverains serait consi
dérée par lui comme une menace person
nelle contre la Prusse. VInternational 
assure que des puissances neutres se sont 
entremises à Florence et iv Vienne pour 
empêcher l'entrevue projetée. 

L'aflaire du protégé français, que les 
autorités roumaines voulaient expulser, 
es' arrangée : par suite de l'intervention 
du consui français, M. Mellinet, le protégé 
français a été autorisé à res.er en Rouma
nie. 

Aujourd'hui a paru au Journal officiel, 
un décret qui continue M. Schneider dans 
ses fonctions de président du Corps légis
latif. On croit pourtant que vu l'affaiblis
saient de so santé, M. Schneider ne pré
sidera plus la Chambre à la session pro
chaine. 

La loi toi les pensions de retraite dans 
la marine a été votée h'er à l'unanimité.— 
Le baron Jérôme David a déposé hier sa 
demande d'interpellation relative à l'in
dignité des candicats à la députation dont 
l'élection aurait été une fois annulée pour 
manœuvres électorales. On a constaté 
que, en ce moment même, M. Isaac Pé-
reire était absent. En admettant que l'in
terpellation soit autorisée par les bureaux 
et renvoyée ensuite à l'examen du gouver
nement, on se demande si elle ne frappera 
pas plutôt la droite que la gauche de la 
Chambre. Un député qui se propose d'ap
puyer dans les bureaux la demande d'in
terpellation, disait hier soir :< Voilà qui 
va faire baisser le prix des élections.» Les 
bureaux sont convoqués po.ir demain : si 
l'interpellation est autorisée, la discus
sion aurait lieu lundi. 

La loi sur le Luxembourg et le Troca
déro a élé votée aujourd'hui par 164 voix 
contre 49; ce sont du moins les chiffres 
annoncés en séance. 

Le télégraphe d'Espagne nous apporte 
la nouvelle de troubles graves à Xérès, à 
propos de la conscription. On parle aussi 
de troubles en Andalousie. Voilà qui vu 
probablement donner un appui considé
rable à le candidature du duc de Mont
pensier. t 

L'Empereur doit présider demain l'as
semblée générale du conseil d'Etal qui 
statuera sur la question des livrets d'ou
vriers. 

H est souvent intéressant de consulter 
les journaux Judiciaires, ils peuvent four

nir un ample aliment à la chronique 
scandaleuse. La Gazette des Tribunaux, 
par exemple, analyse ce matin les débals 
du procès, plaidé hier devant la cour, 
contre les administrateurs du chemin de 
fer de Saragosse à Madrid. M" Grévy plai
dait contre et M° Dufaure pour ses admi
nistrateurs. Que de scandales révélés ! Je 
ne veux citer que ce détail : sur 24O~.O0O 
actions de 50 fr. il y en a eu 110.0C0 
attribuées à MM. de Mornv, Chaielus, De-
lahanle, Lcopold Le Hon ; 66.000 à MM. 
de Rothschild ; et 64.000 -c la Société 
espagnole mercantile et industrielle. Ces 
actions sont aujourd'hui presque G» entier, 
pour ne pas dire tout à fait, entre les 
•nains du public ' un moment elles om 
moulé jusqu'à 800 fr., alors qu'on distri
buait des dividendes pris sur le fonds 
social; elles sont tombées à 60. C'est le 
public qui a payé la différence. Pour 

"quelques gros personnages enrichis, com
bien de petits rentiers ruinés ! 

Il y a aussi procès entre la reine d'Es
pagne et la baronne de MonlaiPeur qui 
avait loue ses deux hôtels des Champs-
Elysées. Non seulement l'ex-reine n'a pas 
voulu s'y installer, mais encore e'Ie veut 
faire résilier le bail notarié. Le procès est 
pendant. Le juge des référé» a autorisé 
hier Mme de Moiîfaillcur à placr aux. 
grillée des deux hôels des écrileaux indi
quant qu'ils sont à louer. 

L'affaire de M. de Calonne, poursuivi 
pour avoir, dans la Bévue contemporaine, 
uVtute lu Constitution, appelée â quin
zaine, a été-renvoyée à quinzaine. 

M. Emile Aogier est allé, dit-on, offrir 
à M. Dumas fils, une candidature pour 
.'il siège à l'Académie. L'auleur de la 
Dame aux Camélias a refusé nettement, 
eu déclarant qQ'il ne se porterait pas 
candidat à l'Académie tant que son père 
ne serait pas académicien. Reste à savoir 
si M. E. Augier voudra ou pouna faire 
reporter sur le père les voix qu'il avait 
oflertes au fils. 

CH. CAHOT. 

Paris, vendredi, 19 mars. 
NOUJ allons avoir dans quelques jours à 

Paris une conférence au petit pied,puui|ue 
l'on annonce la prochaine réunion de la 
commission franco- belge, chargée de con
cilier les intérêts des deux pays. C'est M. 
Gressierqui la présidera et elle sera com
posée par moitié de Français et de Belge*: 
Oii dit que le phnes de Chimay sera le 
chef des commissaires belges. 

11 faut constater cependant un fait 
! endant que no» journaux ministériels 
uffrment que l'entente s'est é'ablie entre 
les deux gouvernements, des journaux 
belges, ou plus défiauls ou mieux rensei
gnés, expriment encore quelques appré
hensions au sujet de l'issue des négocia
tions. Nous pouvons supposer que c'est 
seulement le contrecoup des craintes pri
mitives suscitées par l'éventualité u'un 
conflit entre les deux pays. 

Les bureaux du Corps législatif ont déli
béré aujourd'hui sur la demande d'inter
pellation de M. Jérôme David. 

Voici quelques renseignements sur les 
dispositions des divers bureaux : 

1er Admis — 3 contre. 
2e id. — 2 contre. ~ 
3e id. — 9 pour et 2 contre. 
4e id. — 14 pour et 1 contre. 
5e ~ id. — ,jr 
6e id. — 
7e id. — 12 pour et 3 contre. 
8e id. — Unanimité. 
9e id. — 10 pour et 4 conlre. 
La demande d'interpellation est donc 

autorisée, en croit que la discussion aura 
lieu lundi. 

Cet événement est depuis deux jours ie 
sujet des conversations les plus animées 
dans les couloirs de la Chambre. On a 
beaucoup remarqué que le dépôt de la 
demande d'interpellation a élé fait le 
jour même où le Journal officiel publiait 
le décret qui confirme M. Schneider dans 
ses fonctions de président. Celte coïnci
dence, fortuite ou non, a provoqué de 
nombreuses interprétations. Quelques es
prits critiques ont supposé que cette de 
mande, qui éta t formulée depuis assez 
longtemps et que les Mgnalahes avaient 
laissée dormir, était ùhé, sotte de menace 

qu'ils se réserveraient de ne pas mettre à 
exécution, si le vice-président, chef du 
parti des Arcadiens, était nomme prési
dent de la Chambre. Bon nombre de dé
putés croient en effet que le résultat de 
l'interpellation peut devenir plus désa
gréable au gouvernement qu'à l'opposi
tion en faisant naître la question des can-
datures officielles. M. Jérôme David aurait 
fait entendre qu'il renoncerait à son inter
pellation s'il était nommé président. Bien 
entendu ja ne répète que sous toutes ré
serves ces échos du Palais-Bourbon. 

Un incident : Dans un des bureaux, au 
dépouillement du scrutin sur les interpel
lations, au lieu d'un oui ou d'un non, on 
trouva dans l'urne un bulletin contenant 
le nom-tle M. Mathieu, l'un des signataires 
de la demande.* Cela équivaut à un oui, » 
dit le président. — * C'est un nom répli
qua l'inépuisable faiseur de mots (le la 
Chambre. 

M. de Persigny, dans un entretien qu'il 
a eu, il y a deux jours avec l'Empereur, 
aurait insisté t»ur la nécessité de rendre 
publiques les séances du Sénat. Il paraît 
que la question n'a pas élé résolue défini
tivement. 

Une observation qui a été faite à propos 
de la composition du camp de Chàlons : 
sur les 22 corps qui y seront réunis, 16 
viennent de l'Ouest, "2 du midi de la 
France. On se rappelle que l'année der
nière, la plupart des corps qui avaient 
composé le camp furent enseite dirigés 
vers les départements de l'Est. 

Il n'y a pas eu hier réception diploma
tique chez M. de la Valette, 

Le barou Haussmann lient compte des 
conseil* d'économie que lui a donnés le 
Corps législatif. A 'a dernière réception 
de l'Hôlel-de-Vi'le, plusieurs dermes se 
plaignaient delà peteimonie des >affrat^ 
chissements. L'un d'eux n'a même pu se 
procurer un verre d'eau sucrée ou de si
rop. 11 s'en vengea par cet aoominable 
calembourg : un verre d'eau se manierait 
pourtant à merveil'e. I1 est vrai qu'il avait 
vote contre le préfet de !a Seine. 

t Le Jou. ,ial officiel publie un arrêté de 
M. Duruy qui révoque de ses fonctions 
d'aide naturaliste au Muséun d'histoire 
naturelle, le docteur Georges Pouchel, pour 
U'i article publié par lui dans l'Avenir 
National. 

Le drame de M. Sardou sera l'événe
ment théâtral de la saison. C'est une tra
gédie en prose avec une mise en scène 
splendide. Il y avait longtemps que la 
l'orte-Sl-Martiii n'avait vu pareille télé. 
Toute la salle , à la chule du rideau, a 
acclamé l'auteur. Depuis les drames de 
Victor Hugo et d'Alexandre Dumas, le 
public n'avait jamais éprouvé de telles 
émotions. 

CH. CAHOT. 

Post-s^ iftum. — La reunion du Conseil 
d'Etat qui devait avoir lieu ce matin a 
élé renvoyée à lundi. — On dit l'Empe 
reur légèrement indisposé. 

BOUUSE DE PARIS DU 19 MARS. 

Aucune nouvelle ne circule sous le_pé-
ristyle au début ; comme tout le monde 
est à peu près d'accord pour voir l'affaire 
belge terminée, quelques rachats main
tiennent facilement la Renie à son cour* 
de clôture 70.40. On cole même un ins
tant 70 45, comme sur l'Italien 56.40. 

Ces cours sont-promptemerit ab?ndon-
nés et l'on baisse depuis deux heures 
jusqu'à la clôture, sur la nouvelle d'une 
indisposition légère du chef de l'Etat. 

Il est toujours question de la réclama
tion adressée par le timbre au sujet des 
bons de délégation. Si ces réclamation» 
étaient fondées, la somme en vertu de 
l'article 4. s'élèverait à 83 millions. 

CELLIER . 

Nous lisons dans les Nouvelles Guêpes, 
d Alphonse Karr, que publie,à Paris, l'O
pinion nationale : 

c Selon l'usage, on a attendu générale
ment pour payer à Lamartine une partie 
des louanges qui lui étaient dues, qu'il ne 
pût plus Tes entendre, — et que celle 
justice n'amenât pas le danger de lui faire 
plaisir, — tout en caucant encore quel
que chagrin à ceux au-dessus desquels 

on plaçait pour cette fois le grand poëte 
et le grand homme expiré. 

>1 Cependant presque tous ceux qui ont 
par é de Lamartine ont ajouté à ces éloges 
desg restrictions ; — en rendant hommage 
au rrand poëte, — on a fait des réserves 
pour l'homme politique, — on a eu l'air 
de «jeter un voile indulgent sur ses er
reurs, i mais on a montré le voile et la 
fausse indulgence plus que les erreurs.Ces 
erreurs consistent en ceci surtout, que 
chacun, du moment où Lamartine fut 
tout-puissant, aurait voulu, pour le trou
ver sage, lui faire partager sa propre folie, 
au bénéfice de son ambition ou de son 
avidité particulière. 

• Il est deux choses que personne ne 
pourrait révoquer en doute, cependant.— 
C'est que, en ces jours de fièvre, où les 
plus braves soldats ont hésité on moment, 
ne sachant plus do quel côté était le de
voir, Lamartine a montré seul une bra
voure, un sangfroid inaltérables; que le 
danger, loin de le troubler, lui inspirait 
les mouvements les plus nobles de l'élo
quence, — et que, à toutes les difficultés, 
ou plutôt aux impossibilités dont il était 
entouré, s'il n'a pas trouvé toujours l'is
sue qu'on aurait pu désirer, sans la con
naître, il en est du moins toujours sorti 
par en haut. 

» La seconde circonstance, c'est qu'il 
a achevé de se ruiner au pouvoir. Ceux 
qui étaient là alors le savent comme moi. 

9 II y a eu un certain nombre de jours 
où, si Lamartine l'avait permis, chacun 
lui aurait apporté avec empressement la 
moitié de ce qu'il possédait pour sauver le 
resle, parce qu'en ce moment de trouble et 
d'égarement, chacun avait mis tout son 
espoir et toute sa confiance dans cette 
éloquence suprême. 

» C'asl précisément à ce moment que, 
un matin, Mme de Lamartine fit deman
der à son mari — une centaine de. francs 
pour les besoins du ménage. Lamartine 
ne les possédait pas, — et je ne me rap
pelle pas si entre nous cinq ou six qui 
nous trouvions là, nous réussîmes à com
pléter la somme demandée. — On ne 
pensait guère alors à l'argent. 

» De là, le dédain affecté plutôt qu'é
prouvé pour Lamartine dans les dernières 
années de sa vie. 

» Ah ! s'il avait alors pris, volé cinq ou 
six millions, ou aurait espéré ensuite lui 
en sous-voler la moitié, et il aurait été 
entouré de considération. 

» Mais loin de là, il retourna à la 
plume, comme les dictateurs romains à la 
charrue. — Il avoua sa pauvreté au pays, 
et le pays ne sut pas saisir celle occasion 
de se faire le grand honneur de répondre à 
cet appel. Pour cela, il eut suffi qu'un 
nombre suffisant de souscripteurs ache
tassent, au meilleur marche de la librairie, 
l'ouvrage qu'il commençait à publier, 
mais on fut saisi de la peur de donner 
quelques francs- — C'est sous l'empire de 
celte peur, qu'on chercha et qu'on inventa 
c les erreurs et les torts de Lamartine, • 
et que l'on me donna le droit de publier 
ce i poëme en deux vers : » -

Lamartine et la France auront fait un Homère, 
L'un fournit le pente et l'autre la misère. 

• M. Troplong, président du Sénat, 
ayant eu le bonheur un peu hardi de faire 
quelque chose en même temps que Lamar
tine, c'est à dire de mourir lé même jour 
que lui, l'Empereur en profila et eut une 
pensée ingénieuse pour glorifier son ser
viteur C'était de décerner à Lamartine 
les mêmes honneurs qu'à M. Troplong, 
— pour que M. Troplong eût les mêmes 
honneurs que Lamarlinet Je faire un pic-
nick.de la gloire de celui-ci et des services 
largement payés de celui-là, de mélanger 
le tout, et faire du mélange deux parts 
égales, de les placer sur le même estrade, 
sur le même bûcher, et de les confondre 
dans le même hommage et la même 
pompe. 

> Mais la volonté prévoyante de Lamar
tine a fait manquer cet honneur à M. 
Troplong, et a lait éviter au poëte celte 
dernière avanie. 

> La famille, pour lui obéir, a dû, — 
avec les remerciements qui étaient dut,— 
refuser, en ce qui le concernait, l'exécution 
du décret impérial. De sorte que M. 
Troplong a eu beaucoup moins que - la 
moine de ces honneurs, il ne les a eus 
que tout entiers et tout seul. 
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